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AVANT - PROPOS. 

Ces derniers temps, nous avons entendu des 
communications sur des sujets fort divers de nature 
juridique, economique, philosophique, sujets dont quelques-
uns embrassent une pluralite de disciplines. Aujourd'hui, 
nous ecouterons un exposé consacre A un theme qui, d'une 
maniere ou d'une autre, nous touche de pres, mais avec 
lequel la plupart d'entre nous n'ont guere eu l'occasion de 
se familiariser: la technique, la justification, 
l'efficacite de certains procedes d'imposition, dits 
depenses fiscales, et les perspectives politiques et 
sociales qui leur servent de cadre. 

Le terme de fiscalite suscite aupres du commun des 
citoyens la pensee plutot desagreable d'impats que l'Etat 
nous oblige a verser et le cauchemar d'une montagne 
d'articles, de prescriptions et d'obligations auxquels nous 
devons nous plier malgre nous, sans les connaitre le plus 
souvent. Mais la strategie fiscale d'une communaute 
politique et economique depasse largement les soucis et 
preoccupations journaliers des particuliers. Les grandes 
orientations de cette politique fiscale exigent une 
clairvoyance, un fond riche de connaissances solides, 
beaucoup d'habilete technique et une armature robuste de 
principes capables de concilier l'efficacite des decisions 
avec le progres et la justice sociale. Voile ample matiere a 
reflexion. 

Nous aurons donc le plaisir d'entendre ce soir une 
analyse detaillee d'une question angulaire de la politique 
fiscale, et cet exposé nous sera presents par un fin 
connaisseur en la matiere. En effet, notre confrere Jean 
Olinger, docteur en droit, d'abord conseiller de direction a 
l'Administration des Contributions et Accises, puis 
directeur de cette meme institution-cle, auteur dune partie 
du Code fiscal luxembourgeois et de nombreux articles de 
fond consacres a differents aspects du meme domaine, nous 
presentera, avec son habilete et sa clairvoyance 
coutumieres, ce sujet dont la plupart d'entre nous ne 
soupgonnent pas l'envergure. La precision des definitions, 
et des exemples allegues, la justesse du raisonnent, la 
richesse de la documentation, la perspicacite des reflexions 
sur la finalite de la politique budgetaire susciteront sans 
doute une longue et feconde discussion. 

E.Wagner 

president de la section 
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R eflex i o n s 

a propos 

des depenses fiscales 

Chers confreres, 

J'ai choisi de vous entretenir d'un sujet qui est connu 

dans beaucoup d'Etats, mais qui jusqu'ici n'a pas encore, A ma 

connaissance, attire 1'attention chez nous. Il s'agit des depenses 

fiscales. 

Et d'abord qu'entend-on par cette expression? 

1. La definition des depenses fiscales. 

Selon la definition retenue par l'Organisation de 

Cooperation et de Developpement economiques (OCDE), une depense 

fiscale est 

"une mesure derogatoire a la structure fiscale normale 

ou generalement admise, qui favorise une activite 

donne ou une categorie particuliere de contribuables 

en allegeant la charge fiscale par rapport a ce 

qu'elle serait normalememt." (organisation de Coopera- 

tion et de Developpement economiques (OCDE), Comite 

des Affaires fiscales, DAFFE/CFA/83.11 du 2o decembre 

1983). 

Les depenses fiscales sont donc des allegements du poids de l'impot 

donnant lieu a des moins-values budgetaires. 

La plupart de ces aides fiscales pourraient en principe 'etre 

remplacees par des depenses budgetaires directes. 

La difficulte que suscite la notion des depenses fiscales 

est de savoir ce qu'il faut entendre par "structure fiscale 

normale" ou "generalement admise". A cette question les pays 

repondent differemment et souvent seulement en ayant recours 

a des paraphrases. Ainsi le Parlement francais a retenu dans la 

loi de finances pour 19801), la notion propos-de par le Conseil 

des impSts francais suivant lequel les depenses fiscales decoulent 
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"des dispositions legislatives ou reglementaires 

dont la mise en oeuvre entraine pour 1'Etat une 

perte de recettes et donc pour les contribuables 

un allegement de leur charge fiscale par rapport 

A ce qui serait result-6 de l'application de la 

norme, c.A.d. des principes generaux du droit 

fiscale frangais."2) 
Qualifier une mesure de depense fiscale suppose donc de se referer 

A une legislation fiscale de base, un standard auquel des mesures 

derogeraient. 

2. Origine du terme et Etats en ayant repris la notion. 

Le terme "depenses fiscales" est la traduction frangaise 

de l'expression anglaise "tax expenditures", qui a ete introduite 

dans la doctrine par le professeur americain S.S. SURREY, (ecede 

alors qu'il etait, en 1967, secretaire adjoint au Tresor des 

Etats-Unis d'Amerique. Surrey a cree l'expression "tax expendi-

tures" pour c,ouligner la similitude qui existe entre les 

allegements fiscaux et les depenses publiques. Tirant les conse-

quences de cette similitude, l'administration americaine publie 

chaque annee, depuis 1968, un budget des depenses fiscales. 

En Allemagne federale existe une information similaire sous le 

vocable "Subventionsbericht". Ce rapport doit, aux voeux de la 

loi, 'etre soumis au Parlement federal tous les deux ans. L'Alle-

magne federale utilise en majorite le mot "SteuervergUnstigungen". 

Mais la designation "Steuersubventionen" y est aussi employee 

couramment. Le dernier rapport du ministere federal des 

Finances est le onzieme Subventionsbericht de novembre 1987. 

En France la notion de depenses fiscales a et& adoptee - 

nous venons de la dire - par le Parlement dans la loi de 

finances pour 1980. Entre-temps un grand nombre d'autres pays 

representes a l'OCDE, dont notamment 1'Australie, 1'Autriche, 
la Belgique, le Canada, 1'Espagne, les Pays-Bas, le Portugal 

et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne, publient regulierement 

des informations sur les depenses fiscales. Le Comite des 

Affaires fiscales, cree au sein des Etats membres de l'OCDE, a 

publie en 1984 un rapport de quelque 90 pages sous 1'intitule 
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"Depenses fiscales - Problemes et pratiques suivies par les pays". 

Jusqu'ici notre pays figure malheureusement parmi ceux qui n'ont 

pas encore etudie leur legislation fiscale sous l'angle de vue 

des depenses fiscales. Cette absence n'a pas empeche - ou a-t-elle 

peut-titre, au contraire, incite - notre Conseil economique et 

social d'utiliser la notion de depenses fiscales dans son rapport 

du 18 juillet 1989 sur la reforme globale de la fiscalite.3) 

Le C.E.S. fait en matiere de depenses fiscales, sans les 

definir, une distinction entre (p.63, no. 12321; p.64, no.12322): 

les allegements fiscaux qui concernent les depenses corres-

pondant au coat de 1'acquisition du revenu, et, d'autre part, 

les allegements qu'il considere come depenses fiscales 

proprement dites, c.A.d. des allegements consentis en vue de la 

promotion d'objectifs economiques et sociaux. La suppression 

des depenses fiscales proprement dites aurait pour consequence 

importante d'aboutirA e l a r g i r la base d'imposition. 

Par voie de consequence - a recettes fiscales egales - le 

t a r i f d'imp8t peut etre allege de fagon correspondante. 

En effet, supposons la base d'imposition des depenses fiscales 

de 100 fr deduites, et le taux d'impot de 50%. La recette 

fiscale sera de 50 fr. 

Mais si on admet la base d'imposition de 200 fr par suite 

de 1'incorporation des depenses fiscales de 100, pour garantir 

une recette fiscale egale de 50 fr., le taux d'imp8t pourra 

etre ramene A 25%. En agissant ainsi, le Luxembourg suivrait 

une tendance qui se fait jour depuis plusieurs annees dans 

de nombreux pays et qui consiste a reduire les taux d'imp6ts. 

Pour garantir la mgme masse d'imp8ts, it est donc inevitable 

d'elargir 1'assiette, 

3. Les beneficiaires des depenses fiscales. 

Parmi les agents economiques (secteurs), les beneficiaires 

des depenses fiscales sont les menages et les entreprises. 
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Toutefois, certains economistes - et notamment les 

auteurs en &anomie financiere 4) - sont d'avis que seu_ 

les les entreprises peuvent en gtre les beneficiaires. 

Cette limitation paratt cependant douteuse dans la mesure 

ou les aides fiscales peuvent rendre meilleur marche aux 

ménages les biens et services et encourager l'gpargne. 

4.Le champ d'investigation des depenses fiscales. 

Quels textes fiscaux sont susceptibles de contenir 

des depenses fiscales? 

Lorsqu'on se met A la recherche des depenses fiscales, 

l'inventaire serait incomplet si on limitait l'examen au 

niveau des lois fiscales et autres lois. Il est tres bien 

possible, en effet, - et cela est important pour saisir 

toute l'ampleur du phenomene - que les depenses fiscales 

aient leur siege dans des actes subordonnes, notamment 

les reglements grand-ducaux, voire les instructions et 

directives ministerielles et les circulaires administra-

tives. 

5.Illustration de dgpenses fiscales en droit fiscal luxem-

bourgeois. 

Une loi datant du 2 juin 1982 et reconduite par la 

suite prevoit des aides specifiques a finalite sectorielle 

ou rggionale, ainsi qu'il rgsulte de son intitule, suivant 

lequel cette loi a "pour but d'instaurer et de coordonner 

des mesures en vue d'amgliorer la structure generale et 

l'equilibre regional de l'economie nationale et d'en 

stimuler l'expansion." Outre la bonification d'intergts 

et des subventions en capital, cette loi contient un volet 

fiscal. Ce volet prevoit, sous certaines conditions, 

un degrevement fiscal dont la realisation doit etre 

constatee, sur avis d'une commission speciale, par les 

ministres de l'Economie et des Finances. En gros, le 

degrevement fiscal de cette loi consiste dans une exemption 

de l'imp8t sur le revenu et de l'impgt commercial communal 

pour un quart du benefice realise pendant l'annge de la 

mise en service de l'exploitation ou des fabrications 

nouvelles et pendant les 7 annges subsequentes. 
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On peut mentionner encore une loi du 27 avril 1984 

a caractere nettement incitatif. Elle vise, suivant son 

intitule, "a favoriser les investissements productifs 

des entreprises et la creation d'emplois au moyen de la 

promotion de l'epargne mobiliere". Initialement cette 

loi devait s'appliquer seulement pour une 13-el-lode quinquen-

nale allant de 1984 a 1988. Mais la loi fut prorogee sous 
certaines modifications par une autre du 7 juin 1989 

pour les annees 1989 a 1992 inclusivement. Cette legisla-

tion prevoit des faveurs fiscales particulieres au profit 

des personnes physiques qui, sous certaines conditions, 

acquierent pendant la periode quinquennale des actions 

representatives d'apports en numeraire dans des societes 

anonymes et a responsabilite limitee dont le capital 

depasse un certain montant. Les avantages fiscaux se 

resument comme suit: 

abattement de revenu pour le contribuable du omit 

d'acquisition des actions a concurrence d'un plafond 

annuel de 27.000 fr., plafond qui est major-6 pour le 

conjoint et les enfants du contribuable (abattement 

a l'investissement mobilier), 

exemption de l'imp8t sur le revenu des dividendes 

generees par les actions acquises, 

exemption des actions acquises de 1'imp8t sur la 

fortune. 

Bien que cette legislation ait eu du succes aupres 

du public, 1'administration fiscale a de fortes presomptions 

qu'en raison de certains effets pervers, cette loi atteindra 

a peine son objectif. 

6. Relativite de la norme: Dispositions legales initialement 

exceptionnels passant dans la norme. 

La legislation fiscale est mouvante. On meconnaitrait 

l'evolution que subit le droit fiscal dans le temps, si Pon 

voyait dans la norme un standard immuable,intangible. La 

fiscalite qui, comme les autres matieres juridiques, doit 
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s'adapter a I.-evolution de l'economie et de la soda-6,a 

subi dans le temps de notables mutations; ce qui hier 

encore etait une depense fiscale, peut constituer aujourd' 

hui la norme, c.A.d. un principe general du droit fiscal. 

Qu'est-ce qui fait qu'une depense fiscale perd le 

caractAre de depense fiscale pour devenir norme? 

Pour y repondre correctement, cette question 

doit etre placee dans le cadre de l'ensemble du systeme 

fiscal. 

Un accord assez general se degage dans la doctrine 

pour reconnaltre les criteres suivants: 

l'anciennete de la mesure: des dispositions ont pu 

apparaitre derogatoires au moment de leur adoption, 

mais elles finissent par s'incorporer a l'ordre 

juridique et a devenir la norme; 

le caractAre general de la mesure: une disposition 

applicable A la grande majorite des contribuables 

peut etre consider-6e comme la norme. 5) 

7. Illustration de la doctrine par le droit fiscal interne. 

Je voudrais illustrer cette doctrine a l'aide de deux 

dispositions de notre loi concernant l'impOt sur le 

revenu. I1 s'agit des articles 54 et 152bis. 

Premier exemple: Part. 54 L.I.R. 

Aux termes de Particle 6 al.ler L.I.R., l'im-

pot sur le revenu frappe le revenu imposable qui a eta 

r e a l i s e par le contribuable pendant 1'ann-6e 

d'imposition. La sous-section traitant du benefice com-

mercial,et qui comprend aussi Particle 54, definit a 

Particle 18 al.ler le benefice de l'annee d'imposition 

comme suit: Il est constitue par la difference entre 

1'actif net investi a la fin et l'actif net investi au 

debut de l'exercice, sous reserve de certains ajustements. 

D'apres ces regles fondamentales pour la determination 

du benefice a soumettre A 1'imp8t sur le revenu d'une 

annee determine, le benefice que realise l'exploitant 

par la cession volontaire, en tours de l'annee d'exploita-

tion, d'un betiment faisant partie de I'actif net investi, 
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est imposable A charge de Vann& d'alienation. Cette 

imposition a charge de ladite armee est strictement conforme 

aux regles d'une juste imposition periodique, la periode 

etant l'annee civile. 

L'article 54 fait cependant echec a 1'imposition du 

benefice realise a charge de Pannee de la cession volontaire 

du batiment, lorsque 1'exploitant entend transferer le prix 

de la cession sur un batiment acquis en remploi du prix de 

cession. Voici donc une entorse notable aux regles de principe 

des articles 6 et 18 L.I.R. La derogation a ete de taille 

lors de son introduction dans notre loi concernant l'imp8t 

sur le revenu. Elle etait certainement a considerer comme 

depense fiscale a l'epoque. Mais elle a bien du avoir un 

solide fondement economique. La preuve en est qu'une dispo-

sition similaire avait ete introduite a l'epoque dans le 

Code general des impfts en France (art.40) et dans le Einkommen-

steuergesetz de la RFA (paragraphe 6 b). Aussi la derogation 

fut-elle motivee comme suit par la Chambre de Commerce du 

Grand-Duche: 

"Elle (c.A.d. la derogation) se justifie, au fond, 

par l'opportunite qu'elle presente au point de vue 

economique. I1 ne faut pas que 1'exploitant, sou-

cieux de maintenir ou d'accrottre le rendement de 

son entreprise par un remploi judicieux, soit arrate 

par des considerations fiscales". 6) 

Voile donc une derogation en faveur du contribuable au 

detriment du budget des recettes, c.A.d. du Tresor public. 

Deuxieme exemple encore plus frappant: Particle 152bis L.I.R. 

Cette disposition qui, a l'origine, fut une depense 

fiscale, devint au fil des annees, et en tout cas a partir 

de 1987 une norme. Voici de quoi ii s'agit: 

Par une loi du 5 aoat 1967 le legislateur introduisit 

titre temporaire une aide de nature fiscale qui avait pour but 

d'encourager les entreprises, par le biais d'une incitation 

fiscale, a investir pour se moderniser et augmenter leur 
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competitivite. L'intutule en etait "loi portant amenagement 

d'une aide fiscale temporaire A 1'investissement". (Doc. 

parl. no. 1227, sess.ord. 1966-67). ConcrAtement la loi 

prevoyait les bonifications d'impat sur le revenu suivantes: 

9% de 1'investissement complementaire effectue en biens 

amortissables corporels autres que les batiments au tours 

des annees 1967 A 1970 et 3% de 1'investissement de remplace-

ment effectue en biens amortissables corporels autres que 

les batiments pendant les arm-6es 1967 a 1969. Sauf certaines 

modifications, dont notamment les taux des bonifications d'im-

pat, ces mesures d'incitation temporaires - je le rappelle - 

furent reconduites, d'abord par une loi du 9 avril 1973 

et par une loi du 25 juillet 1977 pour etre ensuite reconduites 

par les lois budgetaires pour 1982, 1983, 1984, 1985 et 1986. Il 

est Clair qu'a partir d'un certain moment cette mesure fiscale 

perdit son caractere temporaire, puisque les entreprises 

etaient en droit d'en attendre la reconduction. Finalement, 

A la suite d'interventions de la Commission des Communaute's 

Europeennes, la loi du 19 decembre 1986, portant reforme de 

certaines dispositions en matiere des limpets directs et indi-

rects, integre l'aide a 1'investissement dans la loi de 

l'impat sur le revenu Au 4 decembre 1967 oil elle forma desor-

mais Particle 152bis 7). 

Voila donc un exemple typique d'une aide qui 

originairement fut une depense fiscale pour devenir par la 

suite - sans prejudice du moment précis - une norme. 

Mais, a l'oppose on peut aussi titer des depenses 

fiscales dont la legitimite est discutable. Je voudrais en 

donner une illustration. Il s'agit de la disposition conte-

nant les revenue qui sont exempts de l'impat sur le revenu 

(no.11 de Particle 115 L.I.R.). 

Sont exempts d'impat sur le revenu - et je cite 

la loi - 

"les supplements de salaires payes pour 

les heures supplementaires ainsi que pour 

le travail de nuit, de dimanche et de 

jours feries, aux conditions et dans les 



limites a determiner par reglement d'admi-

nistration publique". 

Cette exemption fit 1'objet de critiques de plusieurs 

parts, notamment de la part du Conseil d'Etat qui se pro-

nonca comme suit : 

"Le Conseil d'Etat eprouve des hesitations a 

admettre l'exemption des salaires payes pour des 

heures de travail supplementaires, ainsi que 

pour travail de nuit, de dimanche et de jour 

ferie, parce que cette exemption 

st contraire au principe 

e 1 ' egalite des contribua-

bles devant 1 'impOt sur le 

evenu. I1 rappelle que dans la partie de 

son avis consacre au revenu des professions 

liberales, it s'est prononce contre une mesure 

analogue sollicitee par le college medical. 

D'autre part, - suivant le Conseil d'Etat -

les professeurs Neumark (de RFA) et Schendstock 

(Pays-Bas) desapprouvent fermement cette 

exoneration. 

Sans vouloir se prononcer - c'est toujours 

le Conseil d'Etat qui pane - contre le principe 

de cette exemption, le Conseil d'Etat recommande 

que les conditions et limites, dont cette 

exemption sera assortie par la voie reglementaire, 

soient fixees de maniere a ce que la disposition 

ne s'applique que lorsqu'une i n d i c a t i o n 

sociale bien caracterise e 

la justifie." (Doc.parl. no.571
16

, sess.ord. 

1964-65, Avis du Conseil d'Etat du 2 avril 1965, 

article 128, no. 13, p.77). 

On peut, en effet, soulever bien a raison deux questions: 

D'abord, est-il adequat et praticable d'introduire dans la 

loi une charge fiscale allegee en fonction de la penibilite 

de la realisation de l'une ou l'autre des huits categories 

de revenu? Dispose-t-on de criteres fiables pour mesurer 
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pour cheque contribuable le degre specifique de penibilite 

pour acquerir un revenu? La reponse ne peut etre que nega-

tive. Ceci etant, pourquoi creer une exception au profit des 

seuls salaries? 

Ajoutons que sur cette question le C.E.S. a 

sa propre conception (p.61 de 1'avis mentionne a la 

note 3). 

Il propose la distinction suivante: 

Considerer les supplements de salaires pour 

heures supplementaires comme des 

revenus extraordinaires imposables a un taux d'imp6t reduit. 

D'autre part, maintenir l'exoneration d'imp6t pour les 

supplements de salaires pour travail denuit,de 

dimanche et de jours feries. 

8. Aides budgetaires directes et aides par voie fiscale 

(Subventions budgetaires ou interventionnisme fiscal 

entrainant des depenses fiscales). 

Je me tourne maintenant vers un autre chapitre 

oil je pose la question s'il faut preferer les aides 

budgetaires directes - qui sont economiquement des 

transferts - ou les aides par voie fiscale. 

En tant que minoration de la charge fiscale, 

les depenses fiscales s'opposent aux aides directes de 

l'Etat sous forme de subventions de capital et d'interets 

A charge du budget des depenses. Ici se pose l'epineuse 

question s'il faut preferer en finances publiques de recou-

rir aux aides budgetaires directs ou aux aides indirectes 

par voie d'attenuation ou de suppression de la charge fis-

cale, precisement les depenses fiscales. II faut par con-

sequent examiner les avantages et inconvenients des deux 

modes d'aide aux agents economiques concerns, les entre-

prises et les menages. Dans les deux cas le budget de 

l'Etat est concern-6: en cas d'aides directes, le budget 

des depenses, et en cas d'aide par voie fiscale, le budget 

des recettes, sous forme d'allegement de la charge 
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fiscale, c.A.d. de moins-values budgetaires, c'est-A-dire 

les depenses fiscales. 

Ainsi nous aboutissons au probleme crucial 

suivant: Faut-il perseverer dans la voie des depenses 

fiscales qui sont autant de derogations aux normes dont 

est tissee la structure du systeme fiscal et qui ohstruent 

la vue sur la structure fiscale, qui nuisent a la 

transparence du systeme fiscal et qui compliquent l'exe-

cution des dispositions fiscales? Ou ne vaut-il pas mieux 

suivre la tendance qui s'est fait jour dans de nombreux 

Etats strangers et s'y poursuit, a savoir: Renoncer aux 
nombreuses depenses fiscales et reduire, en contre-partie, 
les taux d'impBts, puisqu'ils s'appliquent a une assiette 

(base d'imposition) nettement elargie. Citons comme 

principaux pays de ce mouvement: Etats-Unis, Autriche, 

R.F.A., Pays-Bas. 

9. Les depenses fiscales par rapport au droit budgetaire. 

Je veux d'abord situer les depenses fiscales 

dans le cadre du droit budgetaire. 

Les depenses fiscales sont discutables du point 
de vue du droit budgetaire, car elles ne respectent pas 

la regle du produit brut (regle de l'universalite du budget) 
selon laquelle chaque recette et chaque depense doit fi-

gurer au budget de l'Etat pour son montant total brut. Je 

renvoie a 1'article lo4 aline's. 2 Constitution et a Par-

ticle ler alines ler de la loi sur la comptabilite de 

l'Etat de 1936. En tant que renonciation A une recette budge-

taire, les depenses fiscales reduisent seulement le volet 

des recettes du budget. Or, it est defendu de ne faire figu-

rer au budget que des soldes, c.A.d. des recettes nettes et 

des depenses nettes. 

Souvent le public et les representants du peuple 

ont des difficultes A deceler les depenses fiscales. Elles 
echappent au contreile annuel du budget et du compte general. 
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Elles ne se laissent quantifier que par 1'6-valuation qui 

est plus ou moins grossiere. Comore le bulletin d'imp6t con-

fond en un resultat net les elements positifs et negatifs 

de la base imposable (assiette), l'allegement fiscal de-

coulant de la depense fiscale n'est pas perceptible au premier 

coup d'oeil. 

10. La double fonction de l'impOt. 

Je passe ensuite aux deux fonctions de l'imp8t. 

a) La fonction premiere de l'impgt: procurer des recettes. 

Lorsqu'on parcourt la legislation fiscale, on 

s'apercoit que differents elements qui devraient figurer 

dans la base d'imposition (revenu, fortune, ....) n'y 

figurent pas ou que pour une fraction et que la base 

d'imposition echappe, pour partie du moins, au taux 

d'imp8t normal. On est donc en presence d'allegements 

du poids de Pimp:it normal. Cette constatation peut 

surprendre, puisque l'objet de 1'imposition est, macro-

economiquement parlant, de procurer des recettes 

fiscales a l'Etat. Un imp6t est d'autant plus precieux 

a l'Etat, pourrait-on juger, que son rendement est eleve 

et ses frais de gestion modestes. 

Sur le plan microeconomique le poids de l'impat 

doit etre fonction de la capacite (force) contributive 

du contribuable. Ce principe fondamental est conforme 

ou, mieux, approprie a la fois a la fonction de l'imp8t 

(sachgerecht) et a l'intergt du creancier de l'impOt de 

saisir l'imp8t aupres des citoyens et secteurs dont les 

ressources sont les plus confortables. Aussi ce principe 

est-il mis en pratique en matiere d'imp8t sur le revenu 

des personnes physiques et en matiere d'impat sur la 

fortune des personnes physiques. 

On rencontre la regle de la capacite contribu-

tive egalement, quoique sous d'autres modalites et A un 

degre de realisation moindre, dans les droits de succes- 

sion et la TVA. Par contre, citons commercial 
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communal qui ne s'oriente pas en fonction du principe 

de la capacite contributive. Sont, en effet, compris 

dans les deux bases d'imposition dont se compose 

cet imp8t, a concurrence de 40%, les dettes A long 

terme et les interfts de ces dettes. L'impOt croft 

donc en fonction des dettes a long terme de Ventre-

prise et des interets des dettes a long terme grevant 

l'entreprise. Aussi le bien-fonde de cet imp6t -

qui avait autrefois sa justification - est-il de nos 

jours de plus en plus serieusement conteste. 

Si, malgre ces contestations auxquelles est 

exposé cet impOt aujourd'hui, l'imp8t commercial 

communal n'a pas ete aboli totalement jusqu'ici, c'est 

qu'il rapporte a l'ensemble des communes du pays, bon an 

mal an, quelque 8 A 9 mia fr. de recettes et que les 

autorites financieres etudient encore par quelles 

recettes budgetaires remplacer les moins-values qui 

resulteraient pour les co•.mnunes de 1'abolition de 

1'imp6t commercial. 

Cette situation met en evidence la premiere 

et principale fonction que tout imp8t est appele a 

remplir: procurer des recettes budgetaires a l'Etat 

et aux communes. 

b) La fonction supplementaire de l'imp8t: Le dirigisme 

economique et social. 

La fonction financiere est commune a tous 

les imp6ts. Mais on peut manipuler les imp6ts ou 

du moins certains d'entre eux pour leur conferer une 

fonction dirigiste a but economique ou social. 

Un impSt contient une composante dirigiste, 

lorsqu'il comporte des dispositions d'incitation qui 

determinent le contribuable d'aAir dans une direction 

qu'il n'aurait pas empruntee, si la loi fiscale ne 

contenait pas cette disposition. Ces mesures fiscales 

d'incitation sont prises pour alleger le poids de 

l'imp8t. En d'autres termes, l'Etat renonce A une 
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recette fiscale. L'effet economique est le mime que 

si l'Etat avait octroye au contribuable une aide 

financiere directe du mime montant qu'epargne au contri-

buable la mesure dirigiste d'incitation fiscale. Economi-

quement cet abandon d'une recette fiscale equivaut a 

une depense. Aussi est-ce en vertu de cette consideration 

que la doctrine a cree pour cette moins-value le terme de 

"depenses fiscales" (en anglais - je le rappelle -

"tax expenditures" et en allemand "Steuervergunstigun-

gen"). 

Ces regles de dirigisme economique et social 

sont eparpillees plus ou moins au gre du hasard dans les 

lois fiscales et dans d'autres lois. Elles tendent aux 

mimes buts que des transferts ou subventions directes 

de deniers publics aux groupes socio-professionnels 

avantages. 

Les allegements ou avantages fiscaux sont 

generalement mis en oeuvre par une reduction de la 

base imposable (assiette). Its peuvent aboutir, soit 

A une reduction d'imp8t definitive, soit a un delai de 

paiement sans inter-its de 1'imp8t. Aussi les financiers 

parlent-ils en termes de "cost" de l'interventionnisme 

fiscal pour designer par la les depenses fiscales. 

11. Origine de l'interventionnisme fiscal. 

L'interventionnisme fiscal est un phenomene 

dont les racines plongent dans le debut du 18e  siecle. 

Mais it reste neanmoins toujours l'objet de discussions 

et de contestations. 

Citons deux economistes qui ont oeuvre le 

plus pour l'interventionnisme fiscal, Adolphe Wagner 

et Keynes. 

Adolphe Wagner (1835 - 1917). 

Le financier allemand Adolphe Wagner, connu 

pour sa loi de la croissance continue de l'activite de 

l'Etat et donc des depenses publiques, attribue a l'impat 
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une fonction dirigiste sur le plan social et economique. 

D'apres sa conception, la fiscalite peut servir une double 

finalite: collecter des recettes budgetaires et influencer 

sous forme de redistribution (transferts aux ménages et 

entreprises) le revenu et la fortune de la Nation. En somme 

sa conception introduit dans les finances publiques une 

dimension macroeconomique. Selon sa theorie l'impat est 

appele8) 

"in die auf Grund der Rechts- und Wirtschafts- 

ordnung erfolgte und erfolgende Verteilung des 

Volkseinkommens und Volksvermiigens unter den 

Einzelnen und eventuell weiter in die Verwendung 

des Einzeleinkommens und Vermiigens regulie- 

end und verandernd einzu- 

reifen ." 

Bien que la conception de Wagner fat vivement contestee, 

elle a eu une influence determinante dans l'introduction 

du tarif a allure progressive. 

John Maynard Keynes (1883 - 1946). 

fallut la grande crise•economique des annees 

1929 pour ouvrir la voie A une nouvelle percee en faveur 

du role socio-economique de la fiscalite. Dans son ouvrage 

sur la theorie generale de l'emploi, de l'interat et de la 

monnaie, paru en 1936, le celebre economiste britannique 

John Maynard KEYNES (1883-1946) prana l'utilisation de 

limpet comae facteur pour assurer l'equilibre conjonc-

turel, donc a tres court terme, en vue notamment de la 

stabilisation de la valeur de la monnaie et du maintien 

du plein emploi. 

12. Repercussion de la fonction interventionniste de 1'impet 

sur sa definition. 

Un grand nombre d'Etats ne connaissent pas de 

definition l e g a l e de limpet, mais abandonnent 

le soin de cette definition A la doctrine et A la 

jurisprudence. 

Dans sa tendance perfectionniste qui ne nous 

charme pas toujours, le legislateur allemand, lors de la 

nouvelle formulation de la definition legale de l'impat 
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en 1977, a tire les consequences de l'evolution historique 

de la fonction de 1'imp8t, en introduisant a la suite de la 

definition classique de l' imp8t8a) le complement suivant: 

"Die Erzielung von Einnahmen 

kannNebenzweck sein." Ce complement 

est commente comme suit par Tipke, 1'auteur dominant de 

la doctrine fiscale allemande d'aujourd'hui: 

"Der historische Steuerbegriff bringt indessen nicht 

hinreichend zum Ausdruck, dass Steuern such wirtschafts- 

lenkenden Charakter haben kOnnen  Der verfassungs-

rechtliche Steuerbegriff hat auch der Notwendigkeit 

Rechnung zu tragen, "dass die Steuer in der modernen 

Industriegesellschaft zwangslNufig auch zum zentralen 

Lenkungsinstrument aktiver staatlicher Wirtsbhafts- and 

Gesellschaftspolitik geworden ist." (Tipke-Lang, 

Steuerrecht, 12.Auflage, 1989, Verlag Dr. Otto Schmidt K.G., 

161n, p.71). 

13. Efficacite et limite des depenses fiscales 9). 

Dans la Revue Frangaise de Finances publiques a paru 

au no.18 de 1987 (p.21 et ss.)10) un article sur les depenses 

fiscales, sign par trois auteurs Jouyet/Gibert/ 

M o u t i e . Ilsyexaminent l'efficacite et les limites 

des depenses fiscales. Its se referent notemment au Conseil 

des impOts frangais qui a mis en lumiere les inconvenients 

d'ordre juridique, economique ou administratif que compor- 

terait un recours trop systematique a 1'interventionnisme fiscal. 

Mais voyons d'abord les me-rites que nos auteurs recon-

naissent aux depenses fiscales. 

Les mesures d'incitation fiscale, disent-ils, peuvent 

permettre aux agents economiques - entreprises et ménages - 

d'obtenir une aide dans des conditions clairement et 

prealablement definies. Les agents economiques remplissant les 

conditions fixees par la Joi fiscale beneficient automatique- 
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went de l'aide, d'ou des relations sires entre l'Etat, les 

entreprises et les ménages. 

Deuxieme merite de l'aide par voie fiscale. 

La depense fiscale peut constituer un instrument efficace de 

politique sectorielle. L'incitation fiscale permettrait de 

creer dans un secteur determine un environnement favorable 

aux initiatives privees. Si ces modalites restent stables 

sur plusieurs annees, la depense fiscale peut modifier a 

terme 1'environnement social et economique et les comporte-

ments des ménages et des entreprises. 

Enfin, troisieme qualite des depenses fiscales selon 

nos auteurs: Celles-ci peuvent contribuer dans certains cas 

a la liberation de l'economie. La reduction des charges qui 

pesent sur les ménages et les entreprises est un des facteurs 

essentiels de la competitivite d'une &anomie ouverte, 

en raison de la reduction de la pression fiscale sur les 

menages et les entreprises. 

Mais aucun tableau n'est sans ombre. 

Aussi, d'apres Jouyet, Gibert et Moutie, 1'intervention-

nisme fiscal pre- Bente notamment trois inconvenients sur le 

plan strictement fiscal. 

Les aides fiscales comportent en premier lieu des 

contraintes juridiques. Une incitation fiscale ne peut etre 

creee en bonne legislation que par une loi et ne neut etre 

modifiee ou supprimee que par une loi. Mais ;1 s'avere ext,-e-

mement difficile de remett.re en cause un allegement fiscal, 

meme s'il est Unite dans le temps. La pression pour sa 

reconduction est generalement forte. 

D'autre part, 1'accumulation de depenses fiscales 

est un facteur de complexite du systeme fiscal qui corporte 

des risques tant pour l'Etat que pour le contribuable. 

En raison du principe d'egalite, la loi ne peut reserver 

un avantage fiscal aux seuls contribuables dont une modifi-

cation du comportement est reCrierchee. Ainsi, des mesures 

d'incitation beneficient a des menages ou a des entreprises 
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qui auraient spontanement effectue les operations que les pouvoirs 

publics souhaitent promouvoir. Realiser une selectivite par voie 

fiscale n'est pratiquement pas possible. La complexite de la 

legislation fiscale met en peril l'evacuation a un rythme normal 

des impositions par 1'administration fiscale. Les aides fiscales 

concernent le plus souvent des imp8ts directs dont la liquidation 

est d'autant plus lente que la legislation est complexe. Compte 

tenu des &dials d'etablissement de l'imp8t, it peut s'ecouler 

plusieurs annees entre le fait generateur d'un allegement 

fiscal et sa traduction effective sur le montant de l'imp8t. 

Finalement, la multiplication et la superposition 

des incitations fiscales peuvent porter prejudice a la 

coherence d'une politique fiscale et A sa transparence. 

Malgre ces defauts serieux du procede des depenses 

fiscales, on constate que ce procede a tres souvent les 

preferences des hommes politiques et des institutions pro-

fessionnelles dans tous les Etats industrialises. Nous allons 

voir A ce sujet les prises de position inconstantes de notre 

Conseil d'Etat. La compensation des recettes et des depenses 

budgetaires, A laquelle aboutit le procede des depenses fiscales, 

comprime l'enveloppe budgetaire et le taux de progression des 

depenses budgetaires. Il conduit A reduire en apparence la 

pression fiscale. En plus, it permet de renoncer A des depenses 

de transfert aux entreprises et aux menages qui generalement 

sont moins bien accept-6es - meme de la part de leurs beneficiaires 

- que les reductions de l'impopulaire fiscalite. 

14. Les depenses fiscales: La fiscalite comme instrument d'inter-

vention economique et sociale. - Etat de la doctrine frangaise. 

Dans leur ouvrage "Science et technique fiscales"11) 

paru en avril 1984 les professeurs M e h l et Beltrame 

consacrent un chapitre12) a la portee de l'interventionnisme 

fiscal qu'ils mettent en rapport avec les depenses fiscales. 

L'interventionnisme fiscal est une expression des 

finances modernes. En finances classiques, l'imp8t se 
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devait d'etre economiquement neutre. L'interventionnisme 

fiscal est traite amplement, a partir de la page 320, 

dans le "Traits de Politique fiscale" deMaurice 

Laure , paru en 1956 aux P.U.P. Laure definit l'in-

tervention fiscale comae 

"une mesure qui peut etre contraire aux 

donnees economiques ou psychologiques de 

de la politique fiscale, et que Pon adopte 

pourot i enter 1 'activite 

economique, de manierella conduire 

un developpement optimum". 

Laure ne connait pas encore le terme de "depenses fiscales". 

Les faiblesses inherentes A la fiscalite en tant qu'instru-

ment interventionniste agissant par voie de depenses 

fiscales sont confirm-6es par un fort courant de la doctrine, 

surtout lorsque la fiscalite est appelec a agir sur la 

conjoncture. 

Ainsi, apres avoir fait la constatation que la fiscalite 

est l'outil de plus en plus privilegie au service de la 

politique de conjoncture, 1'6conomistePhilippe 

Marchessou, dans son livre "L'interpretation 

des textes fiscaux"13), commente cette situation comae 

suit: 

"La fiscalite constitue un instrument utilise 

pour agir sur l'evolution de l'economie, le 

plus souvent avec des resultats mediocres: 

les mesures fiscales ne produisent des 

effets substantiels que plusieurs mois apris 

leur ediction, ce qui est l'antithese de 

l'action conjoncturelle." 

Pour ce qui est des imp6ts directs, j'irai personnellement 

encore plus loin, puisque la plupart de ces imp6ts directs 

ne produisent meme leurs effets que plusieurs ann6es apres 

celles dont la conjoncture est en cause. 
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Je reviensAMaurice Laure , le pare de 

la TVA, qui sait done ce dont it parle. Dans son "Trait-6 de 

politique fiscale" deja cite, it s'exprime dans un style image 

comme suit A propos de la fiscalite utilisee comme mecanisme 

d'intervention, sous le titre evocateur Le mirage inter-

ventionniste"13a) 

"Il est difficile d'exercer sur l'economie une 

influence directrice a l'aide de la fiscalite, 

parce que les impats sont des instruments 

concus pour prelever et non pour guider  

La fiscalite est une chirurgie non pas du corps, 

mais du porte-feuille. Or on ne dirige pas un 

bis touri, on tranche. I 1 p a r a i t 

donc preferable que la 

fiscalite soit le dernier 

moyen de direction a uti 

liser : celui auquel on r e - 

court lorsque les autres 

o n t e c h o u e ." 

Sans nier l'existence d'interventions fiscales utiles, 

Maurice Laure estime que la fiscalite est un instrument 

interventionniste dangereux et lent et que 

si la voie fiscale doit exceptionnellement etre choisie, it 

convient d'agir par le biais des impOts i n d i r e c t s 

plutat que par celui des impots directs.14) 

Citons encore le professeur Pierre Lalumiere 

qui dans son ouvrage fondamental "Les finances publiques"15) 

exprime a la page 221 l'avis qu.une action economique par 

l'impat est difficile a mettre en oeuvre" et que l'"inertie 

de l'instrument fiscal est  considerable". 

Pour clore cet apercu a travers la doctrine francaise, 

je cite un passage d'un ouvrage tout recent en deux 

volumes, du aux professeurs Martinez et Di Maltal6): 

"A l'epoque contemporaine, les regles du droit 

fiscal se caracterisent, dans la plupart des 

pays, par une grande complexite, en depit des 

efforts frequents de codification. Cette situa-

tion est le plus souvent imputable, non pas a 
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des necessites techniques inherentes aux mecanismes 

d'assiette, de liquidation et de recouvrement des 

impots, mais bien plut8t a deux sortes de considera-

tions. En premier lieu, la recherche, plus ou moins 

approfondie, de la justice fiscale conduit les 

legislateurs, apres avoir enonce des principes 

d'imposition,ArecourirAdemultiples 

a m e n a g e m e n t s , exceptions, refactions, 

exonerations, franchises, decotes ou regimes 

speciaux qui alourdissent les textes et les rendent 

plus hermetiques et plus difficiles a appliquer. 

En second lieu,la complexite 

es legislations fiscales tient 

A la volonte ,moins louabl e 

ue la precedente,de faire de 

l'impOt un instrument d'inter- 

entionn isme en matiere econo- 
. 

mique ou sociale ,alors quem eme 

e telles tentatives sont gene- 

alement vouees a 1 'echec ou 

aboutissent a des resultats 

contestables". 

Quant au pere de la notion "tax expenditures", SURREY, it 

conclut, apres avoir pese le pour et le contre des subventions 

fiscales par rapport aux subventions directes, que les subventions 

fiscales directes sont, en principe, preferables17). 

15. Appreciation au Luxembourg des depenses fiscales 

Pour cette appreciation je prends A temoin le Conseil 

d'Etat en tant qu'institution censee etre au-dessus de la melee 

et des groupes de pressions, done des lobbies. 

A plusieurs reprises le Conseil d'Etat a eu l'occasion 

de se prononcer a propos de la fiscalite comme instrument de 

l'evolution economique et sociale. 

Une position de principe, pourrait-on croire, en raison 

de 1'occasion a laquelle le Conseil d'Etat a ete appele a se 

prononcer sur l'interventionnisme fiscal, a ete adopt-6e par cette 
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haute corporation lors de son avis du 2 avril 196518) dans le 

cadre de la reforme fiscale qui a abouti a la loi du 4 decembre 

1967 concernant l'impOt sur le revenu des personnes physiques et 

des collectivites. Le Conseil d'Etat s'y exprime comme suit: 

"L'objet propre de la politique fiscale en cir-

conscrit egalement les limites. 

Bien que tout system fiscal moderne porte, 

dans une mesure variable, l'empreinte des consi-

derations sociales et economiques, la fisca-

lite n'est cependant pas 

1 'instrument ideal pour rea-

liser des re- formes sociales 

u économiques. De telles mesures 

relevent de lois particulieres et d e la poli- 

ique budgetaire en general . 

On ne doit pas trop demander a la politique fiscale, 

sous peine de creer des incoherences et des injus-

tices." 

Voila ce qu'ecrivait le Conseil d'Etat en 1965. 

En 1980, donc 15 ans plus tard, le Conseil d'Etat 

adopte une opinion opposee a l'occasion d'un projet de loi 

modifiant certaines dispositions en matiere d'imp8ts communaux 

et qui aboutit a la loi du 26 juillet 1980. Cette loi releve 

l'abattement de l'assiette pour la determination de l'impat 

commercial communal selon le capital d'exploitation et abaisse 

le taux d'assiette de l'impOt sur le total des salaires, aboli depuis. 

Je cite le Conseil d'Etat: 

"A un moment ou l'economie mondiale est 
bouleversee par des evenements imprevisibles et 

incontralables, it s'impose aux pays industrialises, 

de prendre les mesures en leur pouvoir, jugees aptes 

a promouvoir, nonobstant l'existence de facteurs 

exterieurs defavorables, le developpement de leur 

economie et le maintien voire la croissance du niveau 

de vie de leurs populations.Dans ce c o n t e x t e 

, (continue le Conseil d'Etat) lafiscalité 

st un instrument de choix dont 

lamise en oeuvre se recommande 
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aux Etats a pression fiscale 

6 levée, Etats parmi lesquels figurent la plupart 

des pays europeens. Le Luxembourg, dont la fragilit6 

economique n'a pas besoin d'6tre relev6e et dont la 

panoplie d'instruments d'intervention n'est par ailleurs 

pas tres fournie, n'echappe pas A cette r6gle."19) 

Le Conseil d'Etat justifie ce recours a l'intervention par voie 

fiscale comme suit: 

 , le Conseil d'Etat approuve le but recherché 

par leurs auteurs du projet, a savoir la decompres-

sion de la charge fiscale particuliere imposee aux 

entreprises. 

Lorsque la fiscalit6 atteint le point qui fait 

craindre un freinage du developpement 6conomique, le 

poids de l'imp6t decourageant l'epargne et l'investis-

sement aussi bien que 1'initiative et l'effort per-

sonnels, toute mesure qui enraye cette tendance doit 

8tre approuv6e, sans 6gard a certains aspects secon-

daires que d'aucuns pourraient juger criticables." 

Je ne pense pas que cette position soit a juger comme un 

revirement d'opinion de principe de la part du Conseil d'Etat, 

mais qu 'elle s'explique plut8t par l'obiet specifique de la 

legislation en cause, a savoir l'imp8t commercial communal et 

sur le total des salaires, tous deux fortement contestes et, le 

deuxieme, aboli depuis. 

Quatee annees plus tard, le Conseil d'Etat se prononce en 

sens contraire a l'occasion du projet de 1oi20) qui aboutit a la 

loi du 21 novembre 1984. Cette loi a 6t6 integree comme art.32bis 

dans la loi de l'impft sur le revenu, malgr6 son caractere temporaire. 

Elle introduisit pour les exercices 1984 a 1989 un amortissenent 

special pour les investissements dans l'interit 

1. de la protection de l'environnement,.... 2. de la realisation 

d'economies d'energie dans les entreprises. Lors de cette loi, 

le Conseil d'Etat se prononca done contre le choix du gouvernement 

d'agir par la voie fiscale plutOt que par voie d'aide directe 

budetaire. Sa motivation est la suivante21): 
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"Le but poursuivi par le projet de loi doit 

etre approuve. QuantAla technique pour-

suivie pour l'atteindre, elle constitue un c h o i x 

politique qui preteAdiscussion. I1 eut ete 

approprie de prevoir une aide directee 

des investissements du genre vise. Comme l'expose des 

motifs ne se prononce pas sur les motifs qui ont incite 

le Gouvernement A donner sa preference A une mesure 

d'incitation fiscale, le Conseil d'Etat ignore quels 

sont les avantages qu'y trouve le Gouvernement. I1 ne 

peut qu'en retenir le principal desavantage qui est 

celui d'ajouter une nouvelle disposition fiscale parti-

culiere A celles, nombreuses, déjà existantes. C'est 

le nombre de toutes ces mesures particulieres qui con-

tribue a retarder de plus en plus l'evacuation des 

dossiers d'imposition. Si le Conseil d'Etat peut nean-

moins se declarer d'accord avec la technique retenue, 

c'est que dans le cas d'espece elle n'est pas a priori 

inapproprie. Son observation doit plutat servir d'in-

vitation au GouvernementA s'abstenir d'une 

fagon generale d'alourdir sans motifs 

imperieux la procedure d'imposition, A defaut de pouvoir 

l'alleger." 

Emboltant le pas au Conseil d'Etat, la commission des Finances 

et du Budget de la Chambre des deputes critique egalement la voie 

fiscale choisie: 

"Tout comme le Conseil d'Etat, la Commission 

approuve le but poursuivi par le projet de loi. Mais 

elle ne peut pas s'empecher de donner egalement rai-

son a la Haute Corporation lorsque celle-ci regrette 

que la mesure du projet de loi ne fasse qu'ajouter 

une nouvelle disposition fiscale particuliere A celles, 

nombreuses, déjà existantes. S'il est vrai que la 

complexite de la matiere fiscale s'en trouve encore 

accrue, la Commission ne partage toutefois pas les 



-27 - 

apprehensions du Conseil d'Etat lorsqu'il pretend 

que c'est le nombre de toutes ces mesures particu-

lieres qui contribue A retarder de plus en plus 

l'evacuation des dossiers d'imposition. 

La Commission se rallie au Conseil d'Etat 

pour re commander au Gouverne- 

ment de s'abstenir A 1 'avenir 

'une fagon generale d'alou r- 

ir sans motifs imperieux 1 a 

procedure d' imposition, a 

e f a u t de p  o u v o i r l'a 1 1 eger ."22) 

16. Adequation de l'insertion de dispositions d'incitation 

economique et sociale dans les lois fiscales. - 

Conflit entre les regles d'interpretation. 

On approche un probleme assez delicat, du twins 

si l'on applique les regles d'interpretation classiques. En 

effet, en theorie fiscale classique on soutient que les 

exceptions, qui liberent de 1'imposition ou mitigent la charge 

fiscale, sont d'interpretation stricte, c.A.d. non extensive. 

Notamment l'interpretation extensive par analogie n'est alors 

pas acceptee. Cette regle se comprend fort bien a 1'egard d'une 

legislation qui a pour but de collecter au profit de la 

communaute nationale representee par 1'Etat, des recettes 

pour financer les depenses publiques. Si le but primordial 

des lois fiscales est la collecte des recettes, it est plau-

sible que toute regle d'interpretation allant en sens con-

traire - c.A.d. qui exonere d'impat - soit d'interpretation 

stricte. 22a)  

La regle de l'interpretation stricte joue 

d'ailleurs, selon le cas, soit en faveur du fisc, soit en 

faveur du contribuable en ce sens que les exemptions et 

attenuations legales ne peuvent pas etre etendues a des 

situations de fait non couvertes par les termes de la 

disposition regale, et que ne peut etre etendu a 

des situations de fait non couvertes par les termes de la 

disposition regale. 

Par contre, les lois d'incitation economique 

et sociale sont a interpreter selon le principe de l'effet 
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utile. Ces lois sont parfaitement accessibles a l'inter-

pretation extensive et analogique. 

Ici nous touchons au point nevralgique lorsqu'une 

disposition d'incitation economique et sociale est inseree 

dans une loi fiscale. Au cas oh le texte d'incitation 

economique ou sociale reclame une interpretation, appliquera-

t-on la regle d'interpretation fiscale (interpretation 

restrictive) ou, au contraire, la regle d'interpretation 

economique (interpretation extensive)? Il y a donc, en 

l'occurrence, antinomie qui resulte du fait que le legisla-

teur s'est servi de la legislation fiscale, du 

moule de cette legislation, pour poursuivre un but 

économique. Generalement ce but sera atteint par 

la restriction de la base d'imposition ou un credit d'imp8t. 

pourra arriver que la disposition a appliquer exigera 

une decision sur le contenu d'uneterminologie 

qui n'est pas de nature fiscale. 

Aussi, un auteur allemand23) definit-il les depenses fiscales 

comme des 

"Subventionen im G e w a n d e des 

Steuerrechts,die nicht den 

grundlegenden Prinzipien des 

Steuerrechts unterworfen 

s i n d ." 

Dans la lle edition de son ouvrage "Steuerrecht", 

ein systematischer Grundriss,Tipke24), rejoint le pre-

cedent auteur en admettant en particulier que les dispositions 

d'intervention economique et sociale par la voie fiscale sont 

parfaitement susceptibles d'interpretation p a r analogie. 

Je reproduis l'essentiel de son raisonnement. 

"Nicht nur die in Steuergesetze eingebetteten 

Steuerverganstigungsnormen, auch die selbstandigen 

Farderungsgesetze bedienen sich der Terminologie 

der Steuergesetze (vor allem der $$ 4-7 EStG). Das hat 

den Vorteil, dass der Rechtsanwender es mit einer ihm 

vertrauten Rechtssprache zu tun hat, es hat aber auch 

den Nachteil, dass das FOrderungsziel verfehlt werden 

kann, zumal dann, wenn ungeachtet des FOrderungszwecks 



-29 - 

der EStG-vorgepragte Wortlaut das A und 0 der Aus-

legung ist. Die Rechtssprache des Steuerrechts (es ist 

auch in den Farderungsgesetzen standig vom Steuer-

pflichtigen die Rede) verfahrt dazu, in den Kategorien 

des Steuerbelastungstatbestandes zu denken. Das tun 

aberwiegend auch die einschlagigen Kommentare (meist 

als Anhang zum Einkommensteuergesetz-Kommentar). Oft 

wird abersehen, dass die Farderungsgesetze luckenhaft 

sein kOnnen und dass dar LiickenausfUllung mindestens 

bier kein Analogieverbot entgegensteht (dazu S.56, 58). 

Signifikant fur fast alle einschlagigen Vorschriften 

ist ibre weit Uberdurchschnittliche Lange." 

A propos de l'article 54 L.I.R. que j'ai trait& tant6t, 

le Conseil d'Etat a eu a connaitre d'une espece oa ses connais-

sances linguistiques ont ete mises a contribution. Un 13-atelier 

de la Moselle avait vendu son bateau et investi le prix de vente 

dans un navire plus performant. Le bureau d'imposition avait 

compris dans le benefice de l'annee de la vente la plus-value 

realisee lors de cette vente, plus-value de l'ordre de 500.000,-

francs. Mais le b6telier ne 1'entendit pas de cette oreille. 

Il fit plaider que le terme "bgtiment" ne comprenait pas seule-

ment les constructions fixees au sol, mais aussi les bateaux 

d'une certaine importance. Il demande par consequent le transfert 

sur le nouveau bateau de la plus-value. Son moyen principal 

consistait a dire "que la loi (c'est-A-dire l'article 54) 

n'ayant pas restreint la signification du terme "b6timent", 

celui-ci couvrirait necessairement un bateau de l'importance 

du sien. Par une motivation tres circonstanciee, que je me 

dispense de reproduire ici en raison de sa longueur, le Conseil 

d'Etat rejeta comme non-fonde le recours sous la date du 8 mars 

1977 et le numero du role 6500 auquel je renvoie les interesses. 

Je cite encore l'areet du Conseil d'Etat du 9 juin 1983, 

no.7165 du role qui a ete rendu a propos de la loi du 25 juillet 

1977 portant amenagement d'une aide fiscale temporaire a l'in- 
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vestissement. Cette loi est l'antecedent historique de 

l'actuel article 152bis L.I.R., dont je vous ai déjà entre-

tenu precedemment. Cette loi accorde une bonification d'imp6t 

en fonction de 1'importance de l'investissement complementaire. 

L'espece est interessante en ce que l'administration des 

contributions n'avait admis la bonification d'imp6t, par une 

interpretation r e s t r i c t i v e du texte, que sur la 

base des investissements effectivement realises, tandis que le 

Conseil d'Etat suivit le contribuable qui defendait a son 

profit uneapplication litterale du texte. 

Conclusions sur l'interventionnisme fiscal 

Malgre toutes les reserves qu'on peut formuler a 

l'egard de l'interventionnisme fiscal, it est un fait que tous 

les pays developpes et en voie de developpement y ont plus ou 

moins recours et plus ou moins frequemment dans leur politique 

fiscale. Or, qui dit interventionnisme fiscal, dit depenses 

fiscales, c.A.d. dechets d'imp6t. Reduit a l'extreme, on peut 

dire que l'impat est la resultante de la combinaison de deux 

composantes, la base d'assiette et le taux d'imp6t applicable 

a cette base. A force de comprimer la base d'assiette, it faut 

majorer le taux d'imp6t. 

Mais de nouvelles tendances se manifestent en sens 

contraire. 

Tendances recentes 

De plus en plus d'Etats se rendent compte de la 

problematique particuliere des depenses fiscales. Lars d'un 

colloque international sur la reforme fiscale dans les pays 

developpes, qui s'est tenu a Paris en janvier 1987 a Vinyl-

tation du gouvernement frakais et du secretariat general de 

l'OCDE, la plupart des participants se sont accordes sur la 

necessite de reduire les taux d'imposition en elargissant 

l'assiette de l'impat par la remise en cause des depenses 

fiscales qui se manifestent sous forme d'exonerations, d'abatte-

ments, de forfaits, Cette orientation s'est dela traduite dans 

les politiques fiscales de certains pays dont notamment les 

Etats-Unis, leRoyaume-Uni et les Pays-Bas. 
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Le Luxembourg est-il pret a suivre cette orientation 

lors de sa reforme fiscale? 

Dans son avis du 18 juillet 1989 sur la re-forme globale 

de la fiscalite, le Conseil Economique et Social(C.E.S.) se 

prononce A plusieurs reprises pour un elargissement de l'assiette 

et une reduction des taux d'imposition. I1 preconise cette solu-

tion notamment tant pour 1'imp8t sur le revenu des personnes 

physiques que pour 1'imp8t sur le revenu des collectivites. Je 

renvoie A ce sujet aux pages 7 et suivantes de l'avis. A propos 

des modes de financement interne de la reforme fiscale, le C.E.S. 

envisage a la page 21 

"l'elargissement de l'assiette de certains impSts 

directs par le biais notamment de 1'abolition de 

certains avantages fiscaux (exonerations, abatte-

ments, regimes d'imposition particuliers,etc.)" 

Le C.E.S. vise donc manifestement les depenses fiscales. 

L'Allemagne federale s'oriente dans la meme direction. 

A propos de sa reforme etalee sur la periode 1986 A 1990, un 

auteur du nom de HORLEMANN25) resume comme suit sa position 

A laquelle je ne peux que souscrire: 

"Besser niedrige S5tze mit wenigen Ausnahmen als 

hohe Steuersatze mit vielen Ausnahmen. Bei n i e d - 

rigen Steuersatzen ist der 

Drang zuimmer neuen Ausnahmen 

leichter z u stoppen,weil sie 

kiinftig wenigerwert sind ." 

Pour conclure, citons des extraits d'un article intitule 

"Verantwortung der Rechtswissenschaft fur das Steuerrecht" de 

Joachim LANG, in Steuer and Wirtschaft, Nr.3, August 1989: 

"Die entscheidende Bedingung filr die Akzeptanz einer 

solchen solidarisch gestalteten Steuerlast ist die 

strikte Ablehnung von Steuer 

vergiinstigungen bestimmt 

Interessengruppen. Die Bereitschaft 
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zur Solidaritat ist nr.m1ich sofort zerstOrt, wenn 

sich nur eine einzige Gruppe der Solidaritat entzie-

hen will. Deshalb gibt es bei dem Abbau von Steuer-

vergUnstigungen nur die radikale Alternative,entweder 

alien oder niemanden die Steuerprivilegien zu 

nehmen. 

An dieser Stelle stasst die normativ-ethische 

Konkretisierung der Steuerrechtsordnung auf den ganz-

heitlich-synthetischen Denkansatz. Der Schwerpunkt 

rechtswissenschaftlicher Forschung liegt auf der Neu-

formulierung privilegienfreier Bemessungsgrundlagen, 

die im Ergebnis sodann niedrige Steuersatze ermagli-

chen. So ist beispielsweise das zu versteuernde Einkom-

men ohne Steuerfreiheiten far bestimmte Einkunfts-

arten and Einkunftsteile zu definieren. Wenn bei-

spielsweise gefordert wird, die Steuerfreiheit gesetz-

licher oder tarifvertraglicher Zuschlage fur Sonntags-, 

Feiertags- oder Nachtarbeit beizubehalten, dann ist 

den Privilegierten entgegenzuhalten, dass Sonntags-, 

Feicrtags- oder Nachtarbeit auch von Steuerpflichtigen 

geleistet wird, die keine derartige Steuerfreiheit 

geniessen." 

19. Conclusions generales. 

Il me reste a conclure. Mes conclusions tiennent en trois 

propositions peu exigeantes: 

Premierement, le Luxembourg ferait bien d'etablir perio-

diquement 1'inventaire des depenses fiscales que contiennent 

les divers impats avec citation de leur base regale, en vue d'en 

mesurer l'ampleur et 1'impact budgetaire et de la comparer au 

volume des subventions budgetaires directes. 

Deuxieme proposition: Il se recommanderait de comparer 

la situation du Luxembourg avec celles des autres pays industri-

alises et particulierement ceux qui font partie du Marche Commun 

et de 1'OCDE. 

Enfin, la troisieme branche de ma conclusion serait de 

suivre la tendance generale qui se dessine dans beaucoup de 

pays de supprimer les depenses fiscales dans le but d'elargir 
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la base d'imposition pour permettre la reduction des taux 

d'impOt. 

C'est dans cette derniere direction que semble s'orien-

ter notre gouvernement dans la reforme fiscale en cours. En 

effet, dans les travaux entrepris jusqu'ici par le Ministre 

des Finances, it est envisage de ramener le taux marginal de 

l'impSt progressif sur le revenu des personnes physiques de 

56 pour cent a 50 pour cent. Ce qui devrait entrainer comme 

corollaire un elargissement de la base d'imposition. 
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voir "Les derenses fiscales... tour d'horizon" oar Jouyet/Gilbert/ 
Moutie in Revue francaise de Finances publiques, n

o 
 18/1987 

voir encore la description fournie par le Bureau International de 
Documentation fiscale A Amsterdam sous le vocable "Tax exrenditures" 
dans son "International Tax Glossary" en 1988 

Ref.: CES/REF. GL. FISC. (89) 

voir Siegfried Friebe, Steuervergiinstigungen und Subventionsabbau in 
Deutsche Steuerzeitung, 1982, Nr. 3, S. 51; voir idem les auteurs cites 
de la note 1). 

voir dans ce sens les auteurs cites aux notes 1) et 4); en sens con-
traire Tipke, Steuerrecht, 8. Auflage, 1981, p. 488, note 18 

Pour de plus amples details nous renvoyons A Leon Kunsch. Transfert 
de reserves occultes, applications de l'article 54 L.I.R., in Etudes 
fiscales , 1.12.72, n 36 et 37, 88 pages 

Les taux de bonification que prevoit l'art. 152 bis sont: 
pour l'investissement uunplementaire: 12 % 
pour l'investissement de remplacement. 

6 % pour la tranche d'investissement ne depassant nes 6 mio fr. 
2 % pour la tranche d'investissement depassant 6 mio fr. 

voir Peter Selmer, Steuerinterventionismus und Verfassungsrecht. Athe—
naum Verlag, 1972, p. J4 

8a) Steuern sind einmalige oder laufende Geldleistungen, die nicht eine 
Gegenleistung fUr eine besondere Leistung darstellen und von einem 
Offentlichrechtlichen Gemeinwesen zur Erzielung von Eink(inften alien 
auferlegt werden, bei denen der Tatbestand zutrifft, an den das Ge-
setz die Leistungspflicht kniipft. 5511e fallen darunter; nicht darunter 
fallen Geb6hren fiir besondere Inanspruchnahme der Verwaltung und Bei-
trage (Vorzugslasten). 

voir A ce propos enure Elements de la Sciernedes Impots par Loedkx et 
van Dionant, tome 1 , 4 edition, 198o (Belgique, Ministere des Fi6 
nances); voir aussi Elempts de Finances publiques, Jean Olinger, n 
83 in Etudes Fiscales, n 68 du 1.9.1982, Imorimerie St Paul 

lo) Voir note 1) ci-avant 

P.U.F. 

p. 576 et ss. 

Economics. 198o, p. 36 

13a) D'autres auteurs tout recents que nous retrouveron.8 dans le contexte 
de la note 16 ci-apres parlent dans leur ouvrage (n loo9) du "mythe 
de l'interventionnisme". 

er,  voir dans le Mettle sens: Lucien Mehl, tame l , p. 212-213, qui cite le 
professeur Laufenberger et se refere A l'ouvrage de ce dernier "Reve-
nu, capital et inirdt", p. 273 et ss. 

Librairie Armand Colin, Paris, edition 1976 refondue 

Droit fiscal contemporain, Litec, Paris, 1989, tame 2, no  53o 

Voir A ce sujet Klaus Tipke, Steuergerechtigkeit in Theorie und Pra-
xis, p. 56, note 88 
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Doc. parl. n
o 57116 D. 4 en haut 

Doc parl. n° 2361
1
, Chambre des deputes, session ordin. 197o-198o, 

avis du 18 mars 198o). 

2o) Doc. oarl. n
o 27781 

Doc. du 11 mai 1984, rapport du Conseil d'Etat du 3 mai 1984 

Doc. earl. n
o 

2778
2 
du 13 novembre 1984, avis du 19 octobre 1984 

22a) Sur le principe selon lequel les lois fiscales sont de stricte inter- 
pretation, voir notmnnent les arrets du Cons8i1 d'Etat du 25 juin 
1952 n°  5o87 du role et du 14 juillet 1954 n 4985 du role 

Peter Gottwald, Die Rolle der Steuervergiinstigungen nach den 11. Sub - 
ventionsbericht, Finanzrundschau, 9/1988 (8.5.), D. 239 

Verlag Dr Otto Schmidt KG Köln, 11. Auflage, 1987, p. 568 

Horlemann, Die Steuerreform 1986/1988/199o, insbssondere ihr Finan-
zierungsteil, Deutsche Steuerzeitung, mai 1988 n 9, D. 226 
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